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Présentation du contrat de rivière 

& du SAGE du Tarn-amont

Stéphanie Braud

contrat-tarn-amont@orange.fr
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Mostuéjouls

Vallée du Tarn
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Bassin du Tarn-amont

Bassin versant 
du Tarn-amont
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Millau

Nant

Meyrueis

Vébron

Dourbies

Lanuéjols

Sainte-Enimie
Ispagnac

Verrières

Hures-la-Parade

Veyreau

Florac

Le Pont-de-
Montvert

La Malène

Trèves

La Couvertoirade

Quézac

Les Bondons

Montjaux

Mas-Saint-Chély

La Cavalerie

Montbrun

Cassagnas

Creissels

Bédouès

Saint-
Léons

Gatuzières

Laval-
du-Tarn

Mostuéjouls

Les Vignes

Castelnau-Pégayrols

Rousses

Saint-Georges-
de-Lévejac

Saint-Beauzély

Fraissinet-
de-Lozère

Saint-Jean-
du-Bruel

La Cresse

Sainte-Eulalie-
de-Cernon

Revens

Aguessac

La Roque-
Sainte-Marguerite

Saint-Georges-
de-Luzençon

Barre-des-
Cévennes

Saint-André-
de-Vézines

Peyreleau

Saint-Rome-
de-Cernon

Rivière-
sur-Tarn

Saint-Rome-
de-Dolan

Saint-Pierre-
des-Tripiers

Saint-Sauveur-
Camprieu

Le Massegros

La Salle-Prunet

Fraissinet-
de-Fourques

Lapanouse-
de-Cernon

La Bastide-
Pradines

Compeyre

Saint-Laurent-
de-Trèves

Viala-du-Pas-
de-Jaux

Comprégnac

Tournemire

Paulhe

L'Hospitalet-
du-Larzac

Causse-
Bégon

Cocurès

Le Rozier

Saint-Maurice-
de-Ventalon

Saint-Julien-
d'Arpaon

Saint-Laurent-
de-Lévezou

Roquefort-
sur-Soulzon

Le Soulzon

Le D
urzon

Le
 Ta

rn

Le TarnonLa Jonte

La Dourbie

La M
use

Le Lumensonesque

Le Cernon

Le Trèvezel

La Brèze
Le Béthuzon

La Mimente

La Garène

Le Tarn

Aveyron

Gard

Lozère

� 2 627 km²

� 69 communes

� 3 départements :
Lozère, Aveyron, Gard

� 2 régions :
Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées

� Le Tarn et ses affluents

Bassin versant 
du Tarn-amont
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Les structures porteuses

Le SAGE a été approuvé
par arrêté préfectoral en 
juin 2005 – en cours de 
révision

Le contrat de rivière du 
Tarn-amont a été signé le 
21 janvier 2011

Ils sont co-portés par le 
Syndicat mixte du Grand 
Site des gorges du Tarn, 
de la Jonte et des 
causses (animation) et 
par le Parc naturel 
régional des Grands 
Causses.
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Lozère

Aveyron

Gard

Millau

Nant

Meyrueis

Sainte-Enimie

Florac

Le Pont-de-
Montvert

Trèves

Barre-des-
Cévennes

Peyreleau

Le Massegros

Parc naturel régional
des Grands Causses

SIVOM du Grand Site des gorges
du Tarn, de la Jonte et des causses

• Syndicat mixte : 19 communes
• PNR : 97 communes dont 32 sur le bassin
• 21 communes non-membres d’une structure
• Convention de partenariat

Syndicat mixte du Grand Site des gorges 
du Tarn, de la Jonte et des causses

Parc naturel régional
des Grands Causses



C
on
tra

t d
e rivière &

 S
A
G
E
 d
u
 T
a
rn
-am

on
t -

M
illau

 le 1
er m

a
rs 2

0
1
2

5

Le SAGE du Tarn-amont

Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du 
Tarn-amont – en cours de révision

• Issu de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et renforcé par la 
Directive Cadre sur l’Eau de 2000 (DCE)

• Document de planification qui décline localement la politique de 
l’eau et permet d’agir de manière concertée sur l’ensemble des 
enjeux de la gestion de l’eau

• Il a pour objectif d’atteindre un équilibre durable entre protection 
des milieux aquatiques et satisfaction des usages

• Portée juridique : opposable à l’administration et aux tiers

Dans le cadre de la révision du SAGE, vous pouvez faire part aux membres 
de la CLE et à la cellule d’animation des problématiques liées à l’eau qui 
vous paraissent importantes sur votre territoire.
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Le SAGE du Tarn-amont

Composition de la commission locale de l’eau

Élus des collectivités
50%

Associations
Usagers
Chambres 
consulaires

25%

Représentants
de l’État
25%

La révision, la mise en œuvre du SAGE et l’atteinte des objectifs sont pilotés par 
une commission locale de l’eau, qui représente l’instance de concertation 
officielle.
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Volet qualité

Objectif : réduire la quantité de matière phosphorée présente dans les eaux
Mesure F – Réduire les pollutions phosphorées
F3 – Il est recommandé aux membres de la CLE de mettre en place une campagne de 
sensibilisation sur la lutte contre les matières phosphorées, afin de présenter, auprès 
des administrés de l’ensemble du bassin les impacts des pollutions sur la qualité des 
eaux ainsi que les possibilités actuelles de traitement.

Objectif : prévenir les pollutions de type chronique et accidentelle
Mesure H – Prévenir les pollutions routières, chroniques et accidentelles
H2 – Il est demandé aux services de l’État, ainsi qu’aux collectivités locales, de 
prendre toutes les précautions nécessaires lors du salage des routes ou l’utilisation de 
désherbants, pour la préservation de la ressource en eau dans les zones fragiles 
(causses, périmètre AEP, bords de rivière, etc.). Une sensibilisation et une formation 
des agents de l’État et des collectivités locales devront être mise en place dès 
l’approbation du SAGE.

Objectif : Sécuriser qualitativement l’AEP

Le SAGE Tarn-amont se présente en 6 volets, eux-mêmes divisés en 
18 objectifs, 40 mesures et 116 sous-mesures

Les compte-rendus de réunions, les diaporamas projetés, les délibérations de la CLE 
et les avis rendus par la CLE sont disponibles sur le site internet Gest’eau à l’adresse 

: http://gesteau.eaufrance.fr/sage/tarn-amont
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La révision du SAGE

En 2013… finalisation et rédaction 
des documents du SAGE 
(contribution des membres de la 
CLE), consultation de l’ensemble 
des acteurs de l’eau et enquête 
publique

Contexte… Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006 et
Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne

Mise en conformité du SAGE Tarn-amont : Plan d’aménagement et de gestion
durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques et règlement

En 2012… Nécessité de mettre à jour des 
données, d’identifier des enjeux, d’actualiser 
les problématiques, de définir des objectifs, de 
faire des propositions pour atteindre ces 
objectifs, définir des maîtres d’ouvrage, etc.

Objectif…
Aboutir à un consensus partagé pour poursuivre l’aménagement du territoire et le 
développement des activités de manière cohérente avec  les objectifs de qualité de 
l’eau et des milieux aquatiques que les acteurs du territoire souhaitent atteindre.

Rappel… le but n’est de faire un nouveau SAGE mais bien d’actualiser le SAGE 
actuel pour répondre aux objectifs de qualité de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques fixés par la Directive cadre européenne sur l’eau (DCE)

Révision dense
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Le contrat de rivière du Tarn-amont

Le contrat de rivière du Tarn-amont – en cours de 
mise en œuvre

• Engagement contractuel sur cinq ans entre les 
différents maîtres d’ouvrages et partenaires financiers

• Repose sur une démarche de concertation

• Outil opérationnel : programme d’actions à l’échelle d’un 
bassin versant hydrographique pour atteindre les objectifs 
de qualité des eaux et des milieux aquatiques

• N’a pas de portée juridique
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Le contrat de rivière du Tarn-amont

Composition du comité de rivière

Élus des collectivités
50%

Associations
Usagers
Chambres 
consulaires

25%

Représentants
de l’État
25%

La mise en œuvre du contrat et l’atteinte des objectifs sont pilotés par 
un comité de rivière, qui représente l’instance de concertation 
officielle.

Huit volets composés d’actions et de sous-actions

Volet A1 Qualité
des eaux

Volet B1 Milieux 
aquatiques

Volet B3 Aspect 
quantitatif

Volet C1 
Communication

Volet A2 
Agriculture

Volet B2 Crues et 
risques 

d’inondations

Volet B4 Activités 
touristiques liées à

l’eau

Volet C2 Animation 
et gouvernance

Les compte-rendus de réunions, les diaporamas projetés et les fiches action du 
contrat de rivière sont disponibles sur le site internet Gest’eau à l’adresse : 

http://gesteau.eaufrance.fr/contrat/tarn-amont
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Le SAGE et le contrat de rivière des outils 
différents mais complémentaires

SAGE Contrat de rivière

Portés par le Syndicat mixte du Grand Site (animation) et par le PNR des 
Grands Causses

Commission locale de l’eau � Comité de rivière
C. Brun président, P. Dumousseau vice-président et Mme M. Macq vice-présidente

Démarche de concertation

Outil de planification Outil opérationnel

Opposable à l’administration
et aux tiers

Pas de porté juridique

Pas limité dans le temps mais révisé
régulièrement

Engagement contractuel sur cinq ans
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Le volet A2 agriculture
A2-3 Améliorer les pratiques phytosanitaires

des exploitations arboricoles et viticoles

• Réaliser une étude-diagnostic

Connaître les pratiques d’utilisation des produits phytosanitaires en 
arboriculture et viticulture dans la vallée du Tarn.

Connaître les éventuels impacts sur les milieux aquatiques

� Enquête auprès des arboriculteurs et des viticulteurs réalisée par la 
Chambre d’agriculture de l’Aveyron.

� Analyse des suivis existants sur les eaux superficielles et souterraines 
(station de mesure à Millau).

� Élaboration, si nécessaire, d’un plan d’actions adapté au territoire en 
concertation avec les exploitants.

Rq : Déjà lors de la rédaction de cette action et depuis la mise en 
œuvre du contrat de rivière de nombreux acteurs locaux sont 
demandeurs d’un élargissement de l’action à tous les 
utilisateurs potentiels de produits phytosanitaires
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Merci de votre attention.

Cellule d’animation 
SAGE et contrat de rivière du Tarn-amont
Mairie 48210 Sainte-Énimie

Mme Anne Gély 04 66 45 09 74 ou sage-tarn-amont@wanadoo.fr
Mme Stéphanie Braud 04 66 48 47 95 ou contrat-tarn-amont@orange.fr


